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P.J. n°1
Article 66 de la Constitution du 4 octobre 1958



P.J. n°2
Conseil Constitutionnel, Décision n° 89-261 DC du 28 juillet 1989 - Loi relative 
aux conditions de séjour et d’entrée des étrangers en France, dite « loi Joxe »

Le Conseil constitutionnel est une institution française qui veille notamment à la conformité 
à la Constitution des lois et de certains règlements avant leur entrée en vigueur.
La présente décision fait suite à la saisine du Conseil Constitutionnel par des députés et séna-
teurs de l’opposition (en 1989, le gouvernement est dirigé par le socialiste M. Rocard) à propos 
de la loi relative aux conditions de séjour et d’entrée des étrangers en France, dite loi Joxe 
(Ministre de l’intérieur), qui abrogeait en partie les dispositions de la Loi Pasqua et renforçait 
les recours au pouvoir des immigrés, notamment en leur permettant de contester une décision 
administrative – l’arrêté préfectoral de reconduite à la frontière – devant le juge des libertés, 
c’est à dire, selon la Constitution, le juge judiciaire. C’est cette disposition que le juge consti-
tutionnel censure au motif que le juge judiciaire n’est pas compétent pour juger de la validité 
d’une décision administrative.

28. Considérant cependant que les litiges liés à ces situations ne sont pas d’une nature ou d’une 
fréquence telle qu’ils puissent entraîner une dérogation aux règles normales de compétence […] ;

29. Considérant par ailleurs, que la bonne administration de la justice commande que l’exercice 
d’une voie de recours appropriée assure la garantie effective des droits des intéressés ; que 
toutefois cette exigence, qui peut être satisfaite aussi bien par la juridiction judiciaire que par la 
juridiction administrative, ne saurait à elle seule autoriser qu’il soit porté atteinte à un principe de 
valeur constitutionnelle ;



P.J. n°3
Article L512-1 et suivants du Code sur l’Entrée et le Séjour des Étrangers et du 
Droit d’Asile (CESEDA).

C’est la loi n° 90-34 du 10 janvier 1990 qui, répondant à la censure par le Conseil constitution-
nel de la loi précédente, a introduit les possibilités de recours contre les mesures d’éloignement 

-
sion en vigueur depuis le 16 juin 2011.

  Article L512-1. 

  Art. L. 512-2

  Art. L. 512-3

  Art. L. 512-4

Art. L. 512-5

Art. L. 512-6.



P.J. n°4
Arrêt Beldjoudi c. France, Cour européenne des Droits de l’Homme, Strasbourg, 
26 mars 1992.

L’arrêt du Conseil d’Etat (Beldjoudi, 18 janvier 1991), suivant les conclusions du Commissaire 
du gouvernement, Ronny Abraham -reprises ci-dessous telles que citées par la CeDH-, avait 
considéré qu’un étranger pouvait se prévaloir de l’art.8 de la Convention pour la sauvegarde 
des Droits de l’Homme et des Libertés Fondamentales («La Convention»), même en processus 

procédure où sa femme était requérante à ses côtés et au terme de laquelle la Cour condamna 
la France pour violation de l’article 8.

 



 



P.J. n°5
Extrait du rapport de Le Chapelier présentant la loi du 13 janvier 1791

Cité dans l’article de Anne Latournerie, « Petite histoire des batailles du droit d’auteur », 
in 
présentent, à l’opposé des intérêts privés particuliers des éditeurs et des directeurs de théâtre, 
comme les serviteurs du bien public, de l’utilité publique, de la propriété publique, au nom de 
l’accroissement des connaissances. Ainsi se trouvait votée la première loi révolutionnaire en 



P.J. n°6
Extrait de la présentation du Projet de loi sur le droit d’auteur et le contrat 
d’édition du 13 août 1936.

Ce projet de loi a provoqué une telle levée de bouclier de la part des éditeurs, notamment 
à cause de son article 21, réduisant la durée d’exclusivité après la mort de l’auteur, que son 
examen sera repoussé plusieurs fois et sera interrompu par la guerre. Le débat sera repris, 

eme

 



P.J. n°7
Convention de résidence avec Les Laboratoires d’Aubervilliers

CONVENTION DE RÉSIDENCE

X

et Y

Les Laboratoires d’Aubervilliers

 

 





P.J. n°8
Art. L111-1 et 2, L 112-1 et 2, L113-1, 2 et 3 du Code de la Propriété Intellectuelle

Art. L111-1

Art. L111-2 :

Art. L 113-1 : 

Art. L113-2 :

Art. L113-3 :

Art. L112-1 :

Art. L.112-2 :



P.J. n°9
Cour d’appel de Paris, 4e ch. B, 3 décembre 2004, M. Sorbelli c/ Mlle Yoshida, 
n° 04-06726 

- Considérant que M. Sorbelli critique cette décision, faisant valoir essentiellement 
qu’en réalité, la photographe n’a eu qu’un rôle purement technique, lui-même étant 
créateur de sa mise en scène devant une œuvre d’art (en l’occurrence Mona Lisa), 
de ses tenues et de ses poses qu’il expose qu’il a seul déterminé les caractéristi-
ques techniques et la composition des photographies réalisées, y compris dans le 
choix du matériel, précisant que son œuvre consiste dans des «performances » 
devant des œuvres d’art, aussi bien sous forme d’action que, sous forme de portrait 
mis en scène par lui ; qu’il ajoute qu’à tout le moins, il est « l’auteur principal » 

- Considérant qu’en l’espèce, comme le fait observer à juste titre M. Sorbelli il n’a 
pas été seulement un sujet pris en photo par Mlle Yoshida, sujet inactif, qui aurait 
pris des poses dictées par la photographe, mais a été un sujet actif ; qu’en effet, 
c’est à son initiative et en raison de l’existence de sa création, puisqu’il s’agissait, 
lors de cette prise de vue, de réaliser son portrait « en situation », que la photo-



P.J. n°10
Cour administrative d’appel de Nancy, 1re ch., 2 mai 1996, Cne de Sarre-Union 
c/ Cts Koenig

Dans la note qui accompagne la publication de cet arrêt qui consacre la sonorité d’un orgue 
comme œuvre de l’esprit, B. Edelman se saisit de l’occasion pour proposer d’« abandonner 
(le) dualisme diabolique » idée/forme, en droit d’auteur, « et envisager, comme telle l’œuvre 

produire un effet esthétique. Par organisation, on entendra la volonté de créer un ordre, par 
signe, tout élément matériel ou immatériel inclus dans cet ordre, par effet esthétique, le projet 
d’intervenir dans la sphère des représentations, ou des émotions, ce qui distingue la création 
littéraire et artistique, de l’invention. »

qu’à 
la suite de la réalisation en 1985 d’impor-
tants travaux d’entretien de ladite église, 
ayant comporté notamment la réfection 

-
rité de l’orgue a été gravement affectée 
en raison d’une « absorption importante 
des fréquences aiguës et moyennes » 
et que son harmonie est déséquilibrée 
au point que « l’orgue que l’on entend 
aujourd’hui n’a plus rien de commun avec 
l’œuvre initiale de M. KOENIG » ; que ce 
dernier a demandé réparation devant le 
tribunal administratif de Strasbourg de 
l’atteinte ainsi portée à son droit moral 
d’auteur sur le fondement des disposi-
tions des articles L.111-1 et suivants du 
code de la propriété intellectuelle



P.J. n°11
Texte de présentation de l’exposition « In the Stream of Life », Bétonsalon, 
17/11/2007 – 03/02/2008, in BS n°1. 
Auteurs et commissaires : Mélanie Bouteloup et Christophe Gallois.

In the Stream of Life

Plowmans 

Lunch

statements,

A First Quarter 

statements, TO AND FRO. 

FRO AND TO. AND TO AND FRO. AND FRO AND TO. ou 

ONE QUART EXTERIOR INDUSTRIAL GREEN ENAMEL 

THROWN ON A BRICK WALL 

Le Narrateur 

 

Le Narrateur,

In theStream of Life, 

In the Stream of Life

In the Stream of Life



There 

is a Discussion 

 Chalk Circle

Pièce 

Le 

Dictateur

 In the Stream of Life 

Bienvenue Chez 

La sieste, la réserve, 

le monde et les bras 

Retour chez les vivants 



 16 Factures 

What Happens in Halifax Stays in Halifax (In 36 

Slides)

Thirty-six Fire Stations est 

Having Been Said

Illumination

Les Ca-
hiers du Mnam

catalogue Passions Privées



P.J. n°12
UNESCO - Convention pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel

Convention pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel 

e

Se référant

Considérant

Considérant

Reconnaissant

Consciente

Reconnaissant

Notant

Notant

Considérant

Considérant

Rappelant

Considérant

Adopte



P.J. n°13
Extraits du glossaire du patrimoine culturel immatériel



P.J. n°14
Déclaration Universelle des Droits de l’Homme : Art. 27

P.J. n°15
Pacte international relatif aux droits civils et politiques : Art. 19-2



P.J. n°16
Convention Européenne des Droits de l’Homme : Art. 10

P.J. n°17
Charte des Droits Fondamentaux : Art. 13



P.J. n°18
Cour administrative d’appel de Marseille, 21 décembre 2006 N° 06MA01160

-
tif de Montpellier de l’arrêté de reconduite à la frontière pris à son encontre par le préfet de 
l’Hérault, a pu revenir grâce à la mobilisation continue d’un collectif de soutien et le jugement 
ci-dessous reproduit.(voir « A Sète, objectif atteint pour le collectif « Saïd revient », Carol Rap, 
in 

     

      

     

     
     
     
     
     
     
     
     

     

     

     

     

     

     

     

     



     

     

     

     

     

     

     

     

     



P.J. n°19
Tribunal Administratif de Toulouse D. c/ Préfet de la Haute-Garonne, 
N°032584 

au regard de cette insertion professionnelle effective 
depuis deux ans, dans des conditions lui permettant de s’exprimer 
librement et de trouver un public en tant qu’artiste kabyle, situation qu’il 

de la France », l’APRF attaqué doit être regardé comme entaché d’erreur 
manifeste d’appréciation.



P.J. n°20
Dubuffet c/ Régie Renault, Cour de Cassation (1re ch. civ.), 8 janvier 1980

que Dubuffet a assigné 
la régie Renault pour qu’il soit jugé qu’il était l’auteur de l’oeuvre en 
cours de réalisation et que cette société n’avait pas le droit de procéder 
à la démolition des ouvrages construits mais devait les terminer 

attendu, cependant, 
que l’auteur d’une maquette originale, d’après laquelle une construction 
monumentale est réalisée, est titulaire d’un droit moral sur cette dernière 
dans la mesure ou celle-ci tient son originalité de la maquette et réalise 
la conception de son auteur ; que, dès lors, en déniant à Dubuffet tout 
droit moral sur la construction inachevée du « salon d’été », au seul motif 

d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision ; par ces motifs, et 
sans qu’il y ait lieu de statuer sur la seconde branche du moyen, et sur le 
second moyen : casse et annule, en son entier, l’arrêt rendu le 2 juin 1978 
par la cour d’appel de paris ;



P.J. n°21
Citation de « La propriété littéraire et artistique », B. Edelman, col. « Que 
sais-je? », 1989, ch.2, §3.



P.J. n°22
Arrêt Chopin, Cour d’appel de Paris (2è ch.), 22 novembre 1888.

Journal du droit international

En 1882, opposition de M. Gérard, cessionnaire des droits intellectuels sur les œuvres de Cho-
pin, sur des expéditions de reproductions de ces œuvres, envoyées en France par des éditeurs 
allemands. Le 30 juillet 1886, mainlevée de l’opposition prononcée par le tribunal de la seine.

reququète, d’établir qu’ils ont un droit privatif sur les œuvres posthumes de Chopin, qui était 

également décédée aujourd’hui ; que Gérard et Cie ne rapportent pas cette preuve et que, des 
lors, leur opposition ne saurait être maintenue ; - Par ces motifs, fait mainlevée pure et simple, 

A la mort de M. Gérard, M. Gautron, administrateur provisoire de sa succession, interjeta appel.

Que le contrat de cession a été fait, en France, 

de la loi française ; que, publiée en France, pour la première fois, sans 
aucune antériorité étrangère, les œuvres posthumes, dont il s’agit, sont, 
par la volonté même des parties, un produit de la nationalité française 

française sur le génie du maître, ses cédantes ont, au besoin, virtuellement 



P.J. n°23
Ministère public c/ M. Gustave Flaubert

JUGEMENT
Gazette des tribunaux





P.J. n°24
Affaire Vereinigung Bildender Künstler c. Autriche, Arrêt CEDH, Strasbourg, 25 
janvier 2007.

Ceux qui créent, interprètent, diffusent ou exposent une œuvre d’art contribuent 
à l’échange d’idées et d’opinions indispensable à une société démocratique.





ANNEXE
Conte pour une Jurisprudence

Cette courte nouvelle écrite en 2004 pour faire advenir littérairement un projet réel abandon-
né suite au désengagement de ses commanditaires, est à l’origine de la plaidoirie présentée.



 



 

Parutions :

Logs, micro-fondements d’émancipation sociale
Journal des Laboratoires
Plein droit

esse arts+Opinions

Untitled

Impression Paris-Berlin





Projet pour une jurisprudence

X. et Y. c / préfet de..., Plaidoirie pour une jurisprudence
J’ai deux amours


